
Annexe 4 

1 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

architecte 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

CADRE RESERVE A LA COMMUNE OU AU FONCTIONNAIRE DELEGUE 
 

 
Demandeur 

 
 

Objet de la demande 
 

 
Référence dossier 

 
 

 



Annexe 4 

2 
 

Cadre 1  
 
 a)  Demandeur 
 
Personne physique  

Nom   

Adresse 

Rue   

Code postal  Pays    

Téléphone   

Courriel  

 
Personne morale 

Dénomination ou raison sociale  

Forme juridique  

Adresse  

Rue   

Code postal   Pays   

Téléphone   

Courriel  

Personne de contact  

Nom   

Qualité  

Téléphone   

Courriel  

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Moubax Tanguy

Gestionnaire bâtiments et énergie

010436263

tanguy.moubax@olln.be

Ville d'Ottignies-Louvain-la-Neuve

Administration communale

Avenue des Combattants 35

1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve Belgique

010436200
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b)  Architecte 
 
Architecte 

Nom :   

Dénomination ou raison sociale   

Forme juridique  

Qualité  

Adresse    

Rue  

Code postal   Pays   

Téléphone   

Courriel  

L  

Architectes pour le présent projet qui confirme 

www.archionweb.be  attestation.   

 

Cadre 2  Objet de la demande 
 
Description succincte du projet : 

 
 

r phases, la description de ce phasage :    

Vermoortel Pieterjan

La Ville d'Ottignies-Louvain-la-Neuve fait une demande de permis unique visant la démolition 

d’ouvrages existants pour la construction d’une nouvelle piscine à taille olympique, ses abords directs 

et l’adaptation du Boulevard de Lauzelle autour du rond-point.

Société Simple entre B2Ai, Venhoeven CS,  

Sweco et Setesco 

Auteurs de projet

Société simple

(Administrateur B2Ai et Mandataire de la SS)

Rue Jacques Jordaens 18a

1000 Bruxelles Belgique

02 641 88 00

info@b2ai.com

La construction de la piscine et la modification de ses abords immédiats (y compris les 
emplacements autocars en bas de la rampe) seront exécutées en prémière phase. La modification 
du rond-point du Boulevard de Lauzelle en double-voie (partie Est) sera effectué dans une 
deuxième phase.
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Cadre 3 -  
 
 
                 Rue  
 
                Commune  
 
                Liste des parcelles cadastrales concernées par la demande  
 
Si le projet concerne plus de cinq  
 

 
 

Commune Division Section N° et exposant Propriétaire 

Parcelle 1      
Parcelle 2      
Parcelle 3      
Parcelle 4      
Parcelle 5       

 
Existence de servitudes et autres droits :  

Non 

Oui  

 

Cadre 4 - Antécédents de la demande  
 
o   
o  
o Autres permis relatifs au bien  (urbanisme, urbanisation, environnement, unique, implantation 

commerciale, intégré,  :  
               
              

 

 

 
 
 
 
Cadre 5 - Situation juridique du bien 

Communauté Française, Etat belge et
l'Université Catholique de  Louvain

Université Catholique de  Louvain

Université Catholique de  Louvain

Université Catholique de  Louvain,
Communauté Française et 
Ville d'Ottignies-Louvain-la-Neuve

Permis d'urbanisme sur les anciennes parcelles:
-PB/ 258/85 octroyé le 28/02/86 au CENTRE SPORTIF en vue de construire un hall de 3 tennis couvert.
- PU/00/0055 octroyé, sous conditions, le 25/04/00 au CENTRE SPORTIF en vue de placer une structure 
gonflable sur terrains de tennis.
-PU/05/0125 octroyé, sous conditions, le 30/06/05 au CENTRE SPORTIF en vue de placer une structure 
autoportante toilée sur terrains de tennis.

Porte de l'Hocaille

Ottignies-Louvain-la-Neuve

5e C 239a

" "

Ottignies-LLN

Ottignies-LLN 2f

4k6
3E

"

" "

"Ottignies-LLN
Ottignies-LLN
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Liste des  
o  :
o Plan de secteur  
o  
o Schéma de développement pluricommunal  
o Schéma de développement communal  
o   
o   
o  

Si le projet est soumis aux normes relatives à la qualité acoustique des constructions, dont celles 
situées dans les zones B, C et D des plans de développement à long terme des aéroports régionaux, 
joindre le formulaire Dn. 
o     Lot n 
o Bien comportant un arbre  arbuste - une haie remarquable
o Bien soumis à la taxation des bénéfices résultant de la planification
o Site à réaménager, site de réhabilitation paysagère et environnementale, périmètre de

privilégiée 

Autres caractéristiques du bien 
o Bien exposé à un risque naturel ou à une contrainte géotechnique majeurs 

 - 
paroi rocheuse - le glissement de terrain - le karst - les affaissements miniers - le risque

sismique - autre risque naturel ou contrainte géotechnique majeurs :  
o Bien situé - dans - à proximité - - 

domaniale - - - 
-  visé(e) par la loi du 12 juillet 1973 sur 

la conservation de la nature  
o Bien repris dans le  
o Bien dont la localisation est - -  

aggraver les conséquences, compte tenu de la nécessité de maintenir une distance appropriée vis-
à-

o -il de la création - modification - lissement présentant un risque 
 ?

Non 
Oui  

o -bassin Hydrographique de
 qui reprend celui-  

o   
surveillance relative aux captages d'eaux potabilisables instaurée en vertu du  

o ère  2ème  3ème catégorie  
o Autres :

Pour la région de langue française, en application du Code wallon du Patrimoine 

------

Oui  -  Zone de services publics et d'équipements communautaires

 Sans objet

Sans objet

Oui -  zone Services publics et équipements communautaires et partiellement habitat (en revision)

Oui - ancien PCA n°6 Louvain-la-Neuve quartier de l'Hocaille approuvé par Arrêté Royal le 12/03/1974

Oui - aire 4 : Grands gabarits d'équipements

NON

Sans objet

OUI
Sans objet

________-----

x _____

inBWassainissement collectif

Sans objet

Sans objet
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o site - site archéologique - monument - ensemble architectural - inscrit sur la liste de sauvegarde 
o site - site archéologique - monument - ensemble architectural - classé  
o site - site archéologique - monument - ensemble architectural - soumis provisoirement aux effets 

du classement  
o site - site archéologique - monument - ensemble architectural - figurant sur la liste du patrimoine 

immobilier exceptionnel  
o zone de protection 
o  
o 

financière de la Région 
o bi  
o bien visé à la carte archéologique pour autant que les actes et travaux projetés impliquent une 

e siècle 
o bien visé à la carte archéologique, pour autant que les actes et travaux projetés impliquent une 

modification du sol ou du sous-sol du bien 
o 

ou supérieure à un hectare 

 
Pour la région de langue allemande, en vertu du décret du 23 juin 2008 relatif à la protection des 
monuments, du petit patrimoine, des ensembles et sites, ainsi qu'aux fouilles 
 
o bien provisoirement ou définitivement classé 
o éfinitivement classé 

 

Cadre 6 - 
projet 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

Veuillez se référer à la note explicative
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Cadre 7  Liste et motivation des dérogations et écarts 

Lorsque la demande implique une dérogation au plan de secteur ou aux normes du guide régional 

la justification du respect des conditions fixées par les 
articles D.IV.5 à D.IV.13. du CoDT : 

 
 

Cadre 8 - Co  
 
La demande comporte (joindre en annexe): 

O    

O             

 

 
Cadre 9  Décret relatif à la gestion des sols  
 
Vérifier les données relatives au bien inscrites dans la banque de données au sens du décret du 1er 
mars 2018 relatif à la gestion et à l'assainissement des sols.  
 
Joindre en annexe le formulaire, dûment complété et accompagné des documents requis, tel que visé 
en annexe 8 de l'arrêté du Gouvernement wallon du 6 décembre 2018 relatif à la gestion et à 
l'assainissement des sols.  

 
 
Cadre 10 - Décret relatif à la voirie communale : création, 
modification ou suppression de voirie(s) communale(s) 
 
o Non  
o Oui : description succincte des  

Joindre en annexe 11 du décret du 6 février 2014 relatif à la voirie 
sation définitive en la matière   

 

Dans le cadre du projet de piscine et pour attendre la plus haute performance énergétique, 
il est nécessaire de s'écarter de la prescription sur les  toitures végétalisées. La toiture de la 
piscine sera ainsi complétement aménagée de panneaux photovoltaïques pour assurer la 
production d'énergies renouvelables  La réglementation des Aires de grands gabarits d’équipements du 
GCU/RCU permet de déroger à la prescription des toitures de plus de 100m² végétalisées lorsque celle-ci 
intègre la production d’énergies renouvelables. (Veuillez-vous référer au plan  en annexe de la demande 
AP 112 - Niveau +02 - Plan de toiture)

x

x
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Cadre 11  Décret relatif à la performance énergétique des 
bâtiments 
 
La demande comporte (joindre en annexe) :  
 
Le ou les documents requis en vertu du décret PEB et de ses arrêtés 
 
 

Cadre 12  Formulaire statistique 
 

Respecter la législation fédérale en matière de formulaire statistique 

 
 
Cadre 13  Réunion de projet 
 
La demande comporte (joindre en annexe) : 
o Le procès-verbal non décisionnel de la réunion une réunion de projet a été réalisée 
o La preuve de la  réunion de projet obligatoire en vertu du CoDT, si cette réunion 

de projet a été sollicitée   

 
 
Cadre 14- Annexes à fournir 
 
La liste des documents à déposer en quatre exemplaires (+ 1 exemplaire par avis à solliciter) est la 
suivante : 
 

 un plan de situation du bien concerné dressé à l'échelle de 1/10. 000e ou de 1/5.000e, qui figure 
dans un rayon de 500 mètres de celui-ci : 

  ; 

 la localisation du bien concerné par le projet par rapport au noyau central de la localité 
; 

 les voies de desserte et leur dénomination ; 
 

  un plan qui figure le contexte urbanistique et paysager établi à l'échelle de 1/1.000e ou de 
1/500e et qui figure : 

 l'orientation ; 

 la voirie de desserte cotée avec indication de son statut juridique ; 

 l'implantation, le gabarit, la nature ou l'affectation des constructions existantes sur le 
bien concerné et dans un rayon de 50 mètres de celui-ci ; 

 lorsque le projet implique l'application des articles D.IV.5 à D.IV.13 du CoDT, les 
principales caractéristiques du paysage telles que les éléments marquants du relief, les 

x Une réunion informelle s'est tenue le 22-07-2021 afin de présenter le projet au service d'urba-
nisme de la ville d'Ottignies-Louvain-la-Neuve et la DG04. Les personnes suivantes ont participé à cette réunion:  Pierre Juckler ; 
Nada Soltana et Benoît Jacob avec Tanguy Boucquey,  Marc Jeanmoye ; Cédric Harmant (DGO4), 
Bernard Sine ; Renaud Suinen, Barbara Wolff, Jérémy Cassin et Florencia Fernández

x

x

x

x

x

x

x

x

Annexés
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courbes de niveaux, la végétation, en 
° du CoDT, la présence d'un cours d'eau ou 

tout autre élément marquant sur le bien concerné et dans un rayon de 100 mètres de 
celui-ci ; 

 l'indication numérotée des prises de vues du reportage photographique visé ci-
dessous ; 

 
 un reportage photographique en couleurs qui permet la prise en compte du contexte 

urbanistique et paysager dans lequel s'insère le projet et qui contient au minimum : 

 deux prises de vues, l'une à front de voirie, montrant la parcelle et les immeubles la 
jouxtant, l'autre montrant la ou les parcelles en vis-à-vis de l'autre côté de la voirie ; 

  au moins trois prises de vues différentes afin de visualiser les limites du bien concerné, 
les constructions voisines  ; 

  lorsqu'il s'agit d'une nouvelle construction ou lorsque le projet implique l'application 
des articles D.IV.5 à D.IV.13 du CoDT ou lorsque le projet est situé dans un périmètre 
d'intérêt paysager, au moins trois prises de vue différentes éloignées qui permettent 
de visualiser le contexte paysager d'ensemble dans lequel s'insère le projet, avec 
indication sur la photographie du lieu d'implantation du projet ; 

 
   le cas échéant, une note de calcul justifiant le respect du critère de salubrité visé à l'article 3. 

5° du Code wallon du logement et de l'habitat durable et portant sur l'éclairage naturel  
 

  l'occupation de la parcelle, dressé à l'échelle de 1/500e, 
de 1/250e ou de 1/200eet qui figure : 

  les limites cotées de la parcelle concernée et les courbes de niveau ; 
 

 
 

  au moins deux coupes significatives longitudinale et transversale cotées du relief ainsi 
que, le cas échéant, les modifications projetées et cotées qui s'y rapportent ; 

 si le projet implique une modification sensible du relief du sol, l'indication cotée du 
relief existant de cinq mètres en cinq mètres sur le plan d'implantation avec la mention 
de l'affectation actuelle du terrain, ainsi que les coupes indiquant la surface de 
nivellement du terrain ; 

 le cas échéant, l'implantation et le gabarit cotés des constructions existantes sur la 
parcelle, à maintenir ou à démolir ; 

  l'implantation et le gabarit cotés des constructions projetées ; 

 les servitudes du fait de l'homme sur le terrain ; 

 le cas échéant, le tracé des infrastructures de transport de fluide et 
traversent le ou les biens concernés ; 

  l'aménagement maintenu ou projeté du solde de la parcelle concernée, en ce compris 
les zones de recul, les clôtures de celle-ci, les aires de stationnement pour les véhicules, 
les matériaux projetés ainsi que l'emplacement, la végétation existante qui comprend 
les arbres à haute tige, les haies à maintenir ou à abattre, ainsi que les arbres 
remarquables et les plantations projetées ; 

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x
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  repère fixe du domaine public ; 

 les aménagements et équipements de la voirie, ainsi que, le cas échéant, les 
modifications projetées et cotées qui s'y rapportent ;  

 le réseau de principe du syst  ; 

 
hydrologique. 

 
  la visualisation du projet reprenant les constructions à maintenir, à démolir ou à construire, 

dressée à l'échelle de 1/100e ou 1/50e, qui figure : 

 la vue en plan de chaque niveau ainsi que l'affectation actuelle et future des locaux ; 

  les élévations ;  

 la légende des matériaux de parement des élévations et de couverture des 
toitures ainsi que leurs tonalités ; 

  les coupes transversales et longitudinales cotées qui comportent le niveau 
d'implantation du rez-de-chaussée, les niveaux du relief du sol existant et projeté et le 
profil des constructions contiguës ; 

 
 le cas échéant, 

de Contrôle nucléaire et en relatio
le radon ;  

 
 le cas échéant, le dossier technique du projet de voirie, qui comprend :  

  
 une vue en plan et des profil e ou 1/1000e; 

 
 e ou 1/50e ; 

 

   une coupe-type avec les matériaux projetés. 
 

 La coupe-type peut être fixée en fonction d  charges imposé 
compétente. 

 

Les plans sont numérotés et pliés au format standard de 21 sur 29,7centimètres. 

 
 
Cadre 15 - Signatures 
 
Je m'engage à solliciter les autorisations ou permis imposés, le cas échéant, par d'autres lois, décrets 
ou règlements. 
 
Signature du demandeur ou du mandataire 
 

 

x

x

x

x

x

x

x

x
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Extrait du Code du Développement Territorial 

 

Art. D.IV.33 
 

 

1° si la demande est complète, le collège 
fonctionnaire délégué envoie un accusé de réception au demandeur. Il en envoie une copie à son 
auteur de projet ; 

ette fin, ou le 
fonctionnaire délégué adresse au demandeur, par envoi, un relevé des pièces manquantes et précise 
que la procédure recommence à dater de leur réception. Il en envoie une copie à son auteur de projet. 

ours pour compléter la demande ; à défaut, la demande est 
 

 

dans le délai de vingt jours, la demande est considérée comme recevable et la procédure est 
poursuivie si le demandeur adresse au fonctionnaire délégu

  
son dossier au 

irrecevable. Lorsque, dans le même délai de trente jours, le collège 
envoi le fonctionnaire délégué du délai dans lequel la décision du collège communal est envoyée, le 
fonctionnaire délégué détermine lui-même ce délai sur base du dossier et des consultations 

ollège communal, qui en est averti par envoi. 

est considérée comme recevable et la procédure est poursuivie. 

 
Art. R.IV.26-1   

 
Lorsque la demande de permis couvre des objets distincts qui nécessitent des formulaires 

différents, ceux-ci sont annexés au dossier et forment une seule demande de permis. 
 

Art. R.IV.26-3 
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demandes de permis visées aux articles D.II.54, D.IV.25 et D.V.16, le demandeur peut produire les plans 
à une autre échelle que celles arrêtées. 

permis visées aux articles D.II.54, D.IV.25 et D.V.16 peut solliciter la production de documents 
complémentaires si ceux-ci sont indispensables à la compréhension du projet. Ces documents 
complémentaires sont m
1er, 2°. 

-1. 

Les communes peuvent adapter les annexes 4 à 11 dans le cadre de 
réglementation relative à la protection des données personnelles qui les concerne et pour cette seule 
fin, et ajouter au formulaire adapté le nom de la commune et son logo.  

aux articles D.II.54, D.IV.25 et D.V.16 sollicite des exemplaires supplémentaires auprès du demandeur, 
elle le mentionn
nombre de ces exemplaires complémentaires ne peut dépasser celui des avis à solliciter.  

ou le fonctionnaire 

D.II.54, D.IV.25 et D.V.16 peut inviter le demandeur à communiquer 
support informatique en précisant le format du fichier y relatif. 

 

Protection des données  
 

 
Conformément à la réglementation en matière de protection des données et au Code du 
développement territorial (CoDT), les informations personnelles communiquées ne seront utilisées par 

 si la dem un fonctionnaire 
délégué,  ou par la commune,  

 

, commissions et services prévus 
dans le CoDT, et particulièrement son livre IV. Le SPW ou la commune peut également communiquer 

y oblige ou si le SPW ou la commune estime de bonne 
rmer à une procédure légale, 

 

Ces données ne seront ni vendues ni utilisées à des fins de marketing.  
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Elles seront conservées aussi longtemps que le permis est valide. Pour les 
permis ou certificats périmés, les données électroniques seront conservées sous une 

 
 
Si la demande est  : 
Vous pouvez gratuitement rectifier vos données ou en limiter le traitement auprès du fonctionnaire 
délégué. 
 
Sur demande via un formulaire  vous 
pouvez gratuitement 
concerne. Le Délégué à la protection des données du Service public de Wallonie en assurera le suivi.  
 
Monsieur Thomas Leroy 
Fonction : Délégué à la protection des données du Service public de Wallonie 
E-mail : dpo@spw.wallonie.be 
 

 caractère personnel au SPW, rendez-vous sur 
ABC des démarches du Portail de la Wallonie. 

 
 :  

Vous pouvez gratuitement rectifier vos données ou en limiter le traitement auprès de la commune. 
 
Vous pouvez gratuitement 
vous concerne en contactant le responsable du traitement, le Délégué à la protection des données (ou 
Data Protection Officer-  :  ....................
suivante :.................................................................................................................... 
................................................................................................................................... 
................................................................................................................................... 
 

introduite auprès du fonctionnaire délégué,  ou de la commune lorsque la demande est introduite 
auprès de la commune,   vous pouvez introduire une réclamation Autorité de 
protection des données (APD) : https://www.autoriteprotectiondonnees.be/ ou 

 : contact@apd-gba.be 


